
 

Constat amiable pré-rempli personnalisé 
Référence P6564

Constat amiable officiel avec zones 6 et 8 pré-
remplies.
Dimensions : 210 x 150 mm. Livré à plat. Produit
fabriqué en France.  
Attention la personnalisation de ce constat
comprend : un nom et les coordonnées uniques d'un
assuré (zone 6 du constat) et un nom et les
coordonnées uniques de la société d'assurance
(zone 8 du constat).   

Pays de fabrication: France
Stock disponible: Illimité : production à la demande
Code douanier: 48115900
Longueur: 14.8 cm
Composition: Papier recyclé
Largeur: 21 cm
Poids unitaire: 24 g
Normes et certificats: PEFC
Normes et certificats: Imprim'vert

      
      
      
      

On compte en moyenne 30% de constats amiables mal remplis par les automobilistes, souvent dus à
l’émotion ou le choc de l’accident. Les assurances se servent du constat amiable, document officiel et

irrévocable, dans le but de définir la part de responsabilité de chaque conducteur en cas d’accident. Il est
donc très important de le remplir soigneusement et sans faute, il doit être complet, clair et explicite.

Ce constat amiable est donc parfaitement adapté et destiné aux courtiers et assureurs qui gèrent des
clients avec une flotte de véhicules. Ce constat est fait pour vous.

Personnalisation :

Drivecase vous propose une solution, pour ne plus jamais commettre d’erreurs dans les coordonnées du
constat amiable. Nous remplissons les parties 6 et 8 de votre contrat ! Le constat amiable pré-rempli

que nous vous proposerons vous permettra un gain de temps considérable et une exactitude des
données pré-remplies. C’est un outil utile et indispensable pour agir dans les meilleures conditions en

cas d’accident.

Retrouvez tous les prix, délais et options sur le site drivecase.fr - 03 67 10 44 66 - devis@drivecase.fr 



 

Ainsi à partir des informations que vous nous communiquerez (dénominations, coordonnées ...), nous
pourrons vous proposer de pré-remplir les zones 6 et 8 de votre constat et d'imprimer ceux-ci.

Attention la personnalisation de ce constat comprend : un nom et les coordonnées uniques d'un seul
assuré (zone 6 du constat) et un nom et les coordonnées uniques d'une seule société d'assurance (zone 8

du constat). Il n'est donc pas possible de personnaliser vos constats avec des assurés ou société
d'assurances différentes.

Livré à plat.
Découvrez nos autres accessoires constat amiable !
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